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Projet de loi relatif à l’inscription
d’office des personnes agées de dix-

huit ans sur les listes électorales

Code électoral

L.11. - Sont inscrits sur la liste
électorale, sur leur demande :

1° tous les électeurs qui ont leur
domicile réel dans la commune ou y
habitent depuis six mois au moins  ;

2° ceux qui figurent pour la
cinquième fois sans interruption, l'an-
née de la demande d'inscription, au
rôle d'une des contributions directes
communales et, s'ils ne résident pas
dans la commune, ont déclaré vouloir
y exercer leurs droits électoraux. Tout
électeur ou toute électrice peut être
inscrit sur la même liste que son con-
joint au titre de la présente disposi-
tion ;

3° ceux qui sont assujettis à une
résidence obligatoire dans la commune
en qualité de fonctionnaires publics.

Sont également inscrits, dans
les mêmes conditions, les citoyens qui,
ne remplissant pas les conditions d'âge
et de résidence ci-dessus indiquées
lors de la formation des listes, les
rempliront avant la clôture définitive.

L'absence de la commune résul-
tant du service national  ne porte au-
cune atteinte aux règles ci-dessus
édictées pour l'inscription sur les listes
électorales.

Article 1er

Il est inséré, après l’article L. 11
du code électoral, un article L. 11-1 ainsi
rédigé :

“ Art. L. 11-1. - Sans préjudice de
l’application des dispositions de l’article
L. 11, sont inscrites d’office sur la liste
électorale de la commune de leur domi-
cile réel les personnes qui remplissent la
condition d’âge depuis la dernière clô-

Article 1er

Sans modification
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ture définitive des listes électorales ou la
rempliront avant la prochaine clôture dé-
finitive de ces listes, sous réserve
qu’elles répondent aux autres conditions
prescrites par la loi. ”

L.17. - A chaque bureau de vote
est affecté un périmètre géographique.

Une liste électorale est dressée
pour chaque bureau de vote par une
commission administrative constituée
pour chacun de ces bureaux et compo-
sée du maire ou de son représentant,
du délégué de l'administration désigné
par le préfet ou le sous-préfet, et d'un
délégué désigné par le président du
tribunal de grande instance.

Dans les villes et communes
comprenant plus de 10 000 habitants,
le délégué de l'administration est
choisi par le préfet en dehors des
membres du conseil municipal de la
collectivité intéressée.

En outre, une liste générale des
électeurs de la commune est dressée,
d'après les listes spéciales à chaque
bureau de vote, par une commission
administrative composée du maire,
d'un délégué de l'administration dési-
gné par le préfet ou par le sous-préfet
et d'un délégué désigné par le prési-
dent du tribunal de grande instance.

A Paris, Lyon et Marseille, cette
liste générale est dressée par arrondis-
sement.

Article 2

Il est inséré, après l’article L. 17
du code électoral, un article L. 17-1 ainsi
rédigé :

“ Art. L. 17-1. - Pour l’application
des dispositions de l’article L. 11-1, les
autorités gestionnaires des fichiers du re-
censement établi en application du Code
du service national et des fichiers des or-
ganismes servant les prestations de base
des régimes obligatoires d'assurance
maladie, transmettent aux commissions
administratives les informations nomi-
natives portant exclusivement sur les
nom, prénoms, nationalité, date et lieu de
naissance et adresse des personnes
remplissant la condition d'âge mention-

Article 2

Réservé
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née audit article. Les informations conte-
nues dans les fichiers sont transmises
aux commissions administratives par
l'intermédiaire de l'Institut national de la
statistique et des études économiques.

L.20. - Le préfet peut, dans les
deux jours qui suivent la réception du
tableau contenant les additions et re-
tranchements faits à la liste électorale,
déférer au tribunal administratif les
opérations de la commission adminis-
trative, s'il estime que les formalités
prescrites à l'article L. 18 n'ont pas été
observées. Le tout sans préjudice, en
cas de fraude, de l'application de l'ar-
ticle L. 113.

L.25. - Les décisions de la
commission administrative peuvent
être contestées par les électeurs inté-
ressés devant le tribunal d'instance.

Dans les mêmes conditions,
tout électeur inscrit sur la liste électo-
rale de la commune peut réclamer
l'inscription ou la radiation d'un élec-
teur omis ou indûment inscrit.

Le même droit appartient au
préfet et au  sous-préfet.

Les commissions administratives
font détruire les informations qui leur
sont transmises soit à l'expiration des
délais des recours prévus aux articles L.
20 et L. 25, soit, dans le cas où un re-
cours a été introduit, après l'intervention
de la décision définitive.

Les règles relatives au traitement
des informations nominatives prévues au
présent article sont fixées dans les condi-
tions définies par la loi n° 78-17 du
6 janvier 1978 modifiée relative à
l’informatique, aux fichiers et aux liber-
tés. ”
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